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Côte d�Ivoire : au titre de sa mission de protection, l�UNHCR doit identi� er les groupes vulnØrables et veiller à la satisfaction de leurs besoins 
spØci� ques. Un of� cier de protection s�est entretenu avec des rØfugiØs libØriens qui fuyaient leur pays. UNHCR / R. Wilkinson

ses tout en augmentant leurs quotas, et à harmoniser leurs 
politiques en matiŁre de rØinstallation. L�UNHCR poursuivra 
ses efforts pour Øtendre son rayon d�action gØographique et 
trouver de nouveaux pays de rØinstallation, tout en continuant 
à dispenser une orientation et une assistance stratØgiques 
aux pays ayant rØcemment dØcidØ d�accueillir des candidats 
à la rØinstallation. 

A� n d�intervenir de maniŁre plus cohØrente et plus ef� cace 
en faveur des personnes déplacées à l’intérieur des 
territoires (PDI), en s�appuyant sur l�ensemble du systŁme, 
l�UNHCR entend revivi� er sa collaboration avec diffØrentes 
institutions des Nations Unies, notamment par l�intermØ-
diaire du Coordonnateur des secours d�urgence (ERC), ainsi 
qu�avec le CICR. L�action de l�Organisation sera orientØe par 
les critŁres d�intervention dØ� nis de maniŁre globale par 
l�AssemblØe gØnØrale en 1998 et par ses propres principes 
directeurs en matiŁre d�opØrations, publiØs en 2001. Le Haut 
Commissariat rendra compte annuellement de ses activitØs en 
faveur des PDI au SecrØtaire gØnØral et participera à l�analyse 
des situations oø l�ONU s�engage, ou pourrait Œtre amenØ à 
s�engager, dans des questions de PDI. L�UNHCR opŁrera en 
Øtroite collaboration avec les Équipes des Nations Unies dans 
les pays, a� n d�assurer une rØpartition plus claire du travail 
entre les organisations, une plani� cation plus satisfaisante, 
un dØploiement opØrationnel plus rapide et un � nancement 
plus ef� cace.

Eu Øgard à l�apatridie, l�Organisation intensi� era ses efforts 
pour promouvoir et mener à bien sa mission dans ce domaine 
en 2004. L�UNHCR s�appuiera sur les rØsultats de l�enquŒte 
sur les pratiques des États à travers le monde pour encoura-
ger l�adhØsion aux Conventions de 1954 et de 1961 relatives 
à l�apatridie et dØveloppera ses activitØs a� n d�accroître son 
rayon d�action gØographique. 

Le coßt de la protection

La protection dØpend de la prØsence d�un personnel formØ à 
cet effet dans les lieux oø les rØfugiØs ou les demandeurs d�asile 
pourraient Œtre en danger. Le coßt de la protection correspond 
donc, pour l�essentiel, aux frais encourus pour dØployer des 
effectifs de protection et pour leur procurer le nØcessaire appui 
logistique, administratif et au programme. Dans le prØsent Appel 
global, les coßts de protection sont prØcisØs :
�  en regard des postes budgØtaires Protection, suivi et 

coordination et Assistance juridique dans les chapitres 
consacrØs à des pays spØci� ques ;

�  dans le chapitre traitant des Programmes globaux (Appui 
du SiŁge aux activitØs de rØinstallation, Promotion du droit 
des rØfugiØs et dØfense de la cause, Projets de rØinstalla-
tion et Projets liØs à la protection) ;

�  dans le chapitre relatif au Siège (DØpartement de la pro-
tection internationale).
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